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Cet argument n'est pas très fort, ou plutôt il n'en ept pas tin.
L'exécution du testament est gratuite, cela est vrai, mais l'article

910 du Code civil p)ermet au testateur de fixer une rémunération.
Où prend-on dans nos lois que l'indemnité Établie par le testateur
pour l'exécuteur testamentaire est une charge des fruits ? Nulle
part. Il ne pourrait en être ainsi que si le testament le dit d'une
manière expresse ou implicite, par exemple s'il allouait une comn-
mission sur les revenus de la su,ýcession. Enfin, l'exécuteur testa-
mnentaire est nomnmé non seulement dans l'intérét de lhéritier, mais
de toute la succession. Le testateur peut sans doute évaluer lui-
mêmne les services qu'il demande -à ceux elhargés d'exéeuter ses der-
nières volontés. En fixant l'indemnité comme valeur des services à
«rendre, le testateur crée lnii-iiiiiie une charge. et cette charge existe
nu moment de son défcès,. Par coniséquent, comtie toutes les autres
charges, elle doit être déduit(, de0 l':ctif.

Cetta interprétation est tout à ftjte Il nie eatpas raison-
nable d'impioser- des devoirs très onéreux, souvent à dles étraungers
41u testatieur, sains uine rémunélir«ation. Ces exécuteurs tie reçoivent
pas de libéralité, mais une indemnité~ en &u~ 'thut-, ser-viaes.En
les oblige.nt d'acquitter le droit sur cette indeninité, ou taixu leur
travail et leurs troul]ezs.

L'eon nec devrait tout ait plus imposer cette rémunîéraîtion qu'en
autant qu'elle sentit xcsieet noen en rS)Otavec les services à
'rendre par lesî exécuteurs tt:nntie.Et da-ns ces cas, il y aurait
liez -à l'éaluation des services et 1 nie faire payer la taxe que sur le
surplus, (es*-iesur la valeur réuile dut bien tranIismiis déduttion
faite de la vliarge.

.Sur ce ponla pratique de;s officiers du revenu a varie. JYabord,
la rénuiuéraztion dcs exécçuteuirs, test-mentaires fut execnjitée du
droit; plus tard, elle fut imposée. Maintenant, l'on décide d'après
les circonstances de chaque czis particulier.

L'on devrait ëlucidecr la loi su;r ce point et ne ien laisser àt Par-
bitraire des offiCiers dut gouvernement.

Dans l'nepéainde cette loi, il ne faut paï; s'éca.rter d'une
règle géner.-lo adniisc partout. Cette loi crée tit impôt, donc elle est
do stricte imtcr)rét.-tmon. Dès qu'il y a doute ziur quelqu'une de ses
dispositionis, le bénéfice doit cin être doniné û celui qui paie.


